
20
MAJ de 01/2026MAJ de 01/2026

Bénéficiaires

Allocataires de la Caf de la Haute-Savoie 
avec au moins un enfant à charge au sens des 
prestations ou une 1e grossesse déclarée et 
un quotient familial ≤ à 900 €.

Montant

Prêt sans intérêts de 1 000 € au maximum.

Après signature du contrat de prêt, les fonds 
sont versés sur le compte bancaire de l’allo-
cataire (sauf cas particulier de découvert).

Démarches

Télécharger le formulaire de demande sur 
www.caf.fr / Ma Caf (74000) / Logement. 
Le retourner à la Caf dûment complété et  
accompagné d’un devis ou document nomi-
natif, de moins de 30 jours au moment de la 
demande, précisant la nature et le prix des 
articles, daté, établi sur papier à en-tête par 
un commerçant de Haute-Savoie, Ain ou  
Savoie. 

Ne pas avoir réglé en totalité pour l’acquisition 
d’un ou plusieurs :

•	 Appareils ménagers : aspirateur, appareil 
de chauffage, four, plaque de cuisson, cui-
sinière, micro-ondes, machine à coudre, 
lave-linge, réfrigérateur, congélateur, lave- 
vaisselle, sèche-linge, hotte aspirante.

•	 Equipement mobilier : mobilier de cuisine, 
de séjour, de chambre à coucher, de salle 
de bains (sauf petit équipement d’appoint)

•	 Equipement informatique : ordinateur de 
bureau, portable et imprimante.

•	 Matériel de puériculture : lit, table à langer, 
poussette, siège auto.

Conditions d’attribution

Prêt d’équipement 
ménager, mobilier 
ou puériculture

Soutenir les familles dans 
l’équipement de leur  
logement
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Contact

Caf de la Haute-Savoie
32 30 (service gratuit + prix appel)
www.caf.fr

Contracter un prêt, c’est s’engager à le 
rembourser intégralement. 

Modalités fixées dans le contrat en fonc-
tion du montant emprunté, du quotient 
familial, etc. Prélèvement possible sur 
les prestations mensuelles versées par la 
Caf ou prélèvement automatique sur le 
compte de l’allocataire.

Possibilité de contracter un Prêt pour 
l’accès à un logement et un Prêt pour  
l’équipement ménager, mobilier ou puéri-
culture dans la limite de 1 400 € au total.


